
Halte à la répression anti syndicale
Pas de sanction pour Thierry facteur à Paris 5 mandaté CHSCT
La direction des services courriers/colis de Paris a convoqué un conseil de discipline à l'encontre de
Thierry, le 27 juillet dernier, pour avoir rapporté du courrier et s'être fait volé des recommandés. 
La Poste a demandé le licenciement, mais elle a dû reculer et a décidé une mise à pied de deux mois.
sans salaire. Au regards des profonds bouleversements qui s'annoncent à la Poste, la direction de celle-
ci entend se débarasser d'un représentant syndical.
Les soussignés exigent l'abandon des sanctions à l'encontre de Thierry
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